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GAGES D'ETÜDIANTS 1

II faut s'entendre sur la valeur des mots ; en ouvrant
un Larousse, on a la signification ordinaire du mot gage
et ce n'est pas Celle qu'on lui donnait jadis ä Yverdon,

•qui voulait dire bourse donnee aux jeunes gens qui se des-

tinaient ä la earriere pastorale. Aujourd'hui, on l'appelle
un subside et le dernier compte rendu du Synode vaudois

nous apprend que neuf etudiants reqoivent des subsides de

la Caisse des etudes. •

A Neuchätel, au contraire, on designe ainsi ce que nous

.appelons ici un suffragant et il n'est pas rare d'entendre

dire, en sortant de l'Eglise : notre eher Subside nous a

fait un bon sermon.

Un gage etait done, autrefois, dans le Pays de Vaud,
la creation faite, par un homme de bien, d'un fonds en

faveur des j eunes gens qui se destinaient aux etudes de theo-

logie. On avait, ä Yverdon, le gage Magnin, le gage Michel
et le gage Mercier, aujourd'hui tombes en desuetude.

Les derniers qui en ont joui sont, probablement, les pas-

teurs Roulet et Simond, consacres en 1859, dont l'un fut pas-

teur ä Gressy et 1'autre, decede en 1910, pasteur ä Montagny.

Aujourd'hui il n'existe, croyons-nous, aucun bourgeois
d'Yverdon dans les rangs du clerge national vaudois.

1 Nous avons re<ju de M. le Pasteur Droz, ä Yverdon — que
nous remercions bien sincerement de cette attention — le petit
article suivant, du ä notre ancien collaborates John Landry, qui
fut deux fois president de la Societe vaudoise d'Histoire et d'Ar-
cheologie apres en avoir ete l'un des plus zeles fondateurs. Nos
lecteurs seront sans doute heureux de trouver ici ce petit travail.
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On trouve, dans l'histoire du pasteur Crottet, les noms
de tous les jeunes bourgeois qui furent favorises de ces

pensions ; il serait fastidieux de les reproduire ici.
Le gage Magnin fut institue en 1609 par le testament de

Nathanael Magnin qui assura ä cet effet une rente de vingt
ecus blanes (cent francs de notre monnaie).

Par testament du 16 decembre 1639, Jean Jaques Mercier,
justicier, assigna une redevance en faveur des etudiants ;

eile fut capitalisee en 1688 par 3000 florins de quatre baches

(1800 francs de notre monnaie).
Enfin, par testament du 12 octobre 1673, Jean Rodolphe

Michel, Conseiller, assigna un fonds de 600 ecus petits, de

20 baches (1800 francs de notre monnaie), en faveur des

etudiants qui se vouent au St-Ministere. On l'appellera
« gage Michel ».

Son grand-pere etait venu se refugier ä Yverdon apres le

massacre de la St-Barthelemy ; sa maison occupait, dit Crottet,

l'emplacement du bätiment des hoirs Baussire ä la Rue

du Lac. On y lisait, sur la facade, une inscription latine dont

on a conserve le texte et celle-ci, enlevee vers 1850 :

Celui qui Jean Michel a nom

A fait bastir cette maison,

Mais il la fait bastir en vain
Si le Seigneur n'y met la main.

Void, dans le style un peu long et diffus du XVIIIme

siede, le compte rendu de ('attribution du legs Magnin :

Du ier decembre 1770 :

« Ensuite du renvoy fait il y a huit jours, on a procede ä

disposer du gage d'etudiant fonde par le testament de feu

Nathanael Magnin et de sa femme, Jeanne Marguerite Clerc,

4



— 114 —

en datte du 27 Decembre 1609, lequel est tenorise page 136

du recueil n° 2 des droits de la ville, lequel est parvenu a la

disposition du Conseil, suivant l'intention des testateurs, par
l'avancement de Mr le ministre Carrard, de Vuarrens, au
Diaconat de Grandson et la requisition qu'il en a faite le

Ier decembre dernier.
» Et, pour y proceder suivant la deliberation du 24 Jan-

vien 1767, s'etant presentes six concurrents, Ton a agi par
le scrutin, de la meme maniere que pour Selection d'un

Conseiller, c'est-ä-dire par voye d'exclusion de celui qui
aurait le moins de voix, Tun apres l'autre. Et apres toutes

ces operations, le dit .gage a ete confere au Sieur David
Frederic Monneron, pour en jouir des le jour qu'il est de-

venu vacant par l'avancement susdit du dit Mr Carrard,
jusques ä ce qu'il soit avance ä une cure, etant, de plus,

oblige de donner une caution süffisante pour rendre le dit

gage avec tous interets, dans le cas qu'il vienne a quitter les

etudes sans cause legitime. Le tout suivant la disposition
des pieux fondateurs ä laquelle soit rapport, si besoin. »

On peut se demander ce que sont devenus les capitaux de

ces gages ; il est probable qu'ils ont rejoint, dans la caisse

du charitable höpital d'Yverdon, les fonds legues autrefois

par des gens pieux, pour qu'on dise des messes perpetuelles

pour le repos de leur äme Ces fonds servent aujourd'hui
ä offrir de bonnes soupes aux pauvres passants.

Yverdon, fevrier 1926. John LANDRY.
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